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Cette semaine aura lieu le procès tant attendu depuis un an : celui de Adobe contre  Sklyarov. L'enjeu pour le journal est de définir juridiquement le droit à partager ses données.
Rappelons que le différent porte autour du fait que Dimitri a écrit à Moscou (en dehors de la juridiction américaine) un programme qui contourne une protection de contenu copyrighté valide aux États Unis. En transposant, cela reviendrait à appliquer la Charia en iran à une Elizabeth Taylor de passage pour un adultère commis aux US. 





C'est historiquement le premier procès qui a été initié à partir du DMCA. Et les juristes américains sont supris que Dimitri soit sous les verrous (depuis 16 mois) pour un cas qui pour eux est lié au premier amendement (la liberté d'expression) : c'est un peu disproportionné.





Ce procès devrait avoir pour enjeu de définir le «fair use» numérique. Autrement dit, la ligne de gris entre copie personnelle, et piratage.   





Contre l'abandon des charges retenues contre lui Dimitri a accepté de témoigner à charge. Il témoignera aussi à décharge. Son avocat, face à la surprise engendrée par cette stratégie répond : de toute façon son histoire est la même dans les deux cas. 





Un procureur conclu par le fait que de DMCA n'est pas aussi dangereux que ses opposants le disent ; le cas de Dimitri est le seul procès en 2 ans qu'il y a eu à sa connaissance.
Aller plus loin
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